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President M. C~EW-ROBINSON (Royaume-Uni). 

1. Fo.R~~LITES POUR L'OBTENTION DES VISLS (Point B.2 (c) de 
l'ordre du jour). 

Lo PRESIDENT, en ouvrant la seance, suggere qu'~tant 
donne que le texte de la motion des Etats-Unis est, en ce qui 
concerne la question discut~e, le plus general par sa teneur, 
11 serait sans .doute utile d'entendre le delegue des EtAts~Unis. 

M. WILKINSON (Etats-Unis -d'km0rique) declare que son 
Gouvernement s'est constamment e:f'force d'appliquer les principes 
contenus dans la motion que les Experts exeminent en ce moment, 
mais sans sortir, cependant, des limites imposees par lea lois 
americaines sur !'immigration. 

L'etablissement d'une carte d'identite frontalie~e et 
la simplification recente de la carte de demande de vise pour 
les non-immigrants constituent les applications pratiques decou
lant de ce point de vue. 

M. Wilkinson ~joute que !'octroi de facilites appro
priees et adequates pour la d~livrance des visas, la simplifica
tion des formulaires et la suppression de !'obligation de consul
ter le Ministere des kffaires Etrangeres dans les cas ordin~res, 
sont les mesures les plus importantes qui peuvent etre prises 
afin de sup~rimer !'obstacle que les visas constituent pour les 
voyages. 

Certains gouvernements ont l'hebitude d'etablir des 
discriminations a l'encontre des personnes qui voyagent pour des 
raisons commerciales. Cc:pendant, on fac:lliterait considerable
ment le retablissement et le developpement du commerce interna
tional si l'on permettait aux hommes d'affatre~ des differents 
pays de voyager librement. Bien que les conventions visees dans 
le memorandum preparatoire du Ccnseil ~conomique et social 
n'aient pas fait mention de la question, un Comite d'experts 
sur les tormalites consulaires et douanieres, convGqu~ en 1946 
par les comites des Etats-Unis membres de la Chambre de Commerce 
internationale en vue de preparer une documentation pour la 
presente reunion, a precise qu'il presentait ses recommendations 
au nom des hommes d'affrures et des touristes. 
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En reponse a une question du PRESIDENT, M. Wilkinson 
declare ~ue le formulaire de demande de visa pour un non-immigrant J 
vient d'etre grandement simplifie et que le nouveau formulaire ' 
est actuellement utilise. 

En reponse a une question dq representant de la POLOGNE, 
M. Wilkinson declare que, pour les demandes de vise.s, les immi
grants ne sont pas classes dans la m~me cetegorie que les non
immigrants. 

Apres avoir eta appuyESe par le delegue du ROYAUME-UNI, 
la motion des Etats-Unis est mise aux voix. 

Decision : la motion des Etats-Unis est adoptee. 

M. PRZEZWaNSKI (Pologne) pense que, si le Gouver~ement 
des Etats-Unfs se reserve le droit d' exclure. les immigrants, le 
Gouvernement polonais voudra aussi se reserver le droit d'etablir 
certaines discriminations a l'egard de certaines c~tegories de 
personnes entrant en Pologne. 

Il est possible que, pour certaines raisons commerciales 
ou economiques, le Gouvernement polonais soit dispose a accorder 
les visas immediatement mais, d'un autre c8te, il se peut qu'il 
ne soit pas toujours possible d'accorder aux touristes les m~mes 
facilites et la-meme priorite en raison de l'affl~ence des deman
deurs. Le delegue de la Pologne souligne que son Gouvernetnent 
desirerait p~rfois donner la priorite aux personnes voyageant pour 
des raisons commerciales. · 

Le PRESIDENT declare que, a son avis, la motion des 
Etats-Unis s 'est inspire e. du de sir de ne pas · faire de dis tim tion 
lorsqu'il s'agit d'une raison valable, quelle qu'elle soit, 
d'effectuer un voyage urgent. Le delegue des ETaTS-UNIS confirme 
que tel est bien le cas. 

M. PRZEZWANSKI (Pologne) propose 1' insert~ on du mo~ 
"normalement" dans la,motion des Etats-Unis qui se presenterait 
done ainsi : "Normalement, le s frais de visas ne devraient pas 
varier". 

Le PRESIDENT pense qu'il y a la confusion entre deux 
questions differentes. Le delegue des Etats-Unis a laisse entendre, 
lors de la lecture de se, motion, qu' en pratique, 11 ne devrai t pas 
Y evoir discrimination. 

M. PRZEZWANSKI (Pologne), tout en se ralliant a l'avis 
d~ President, croit qu'il existe une difference entre discrimi
~ation ~t non-discriffiinetion. 

Pour n'omettre aucun des differents points de vue qui 
cnt ete exposes, le PRESIDENT propose que le Comite de redection 
etablisse le texte exact en tenant compte de toutes les opinions 
divergentes qui ont ate exprimees. 

Le President attire ensuite !'attention des Experts sur 
le paragraphe 1, page 5, du docume~t E/CONF/P~SS/PC/4. Il es~~me 
que ladite recommendation devrait etre examinee en liaison 
avec la motion presentee sur le meme sujet par le Royaume-Uni 
-motion dont le texte pourrait servir de base de discussion. 
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La recommendation du Royaume-Uni est presentee offi
ciel,lement par M. JEFl!""'ES (Royaume-Uni .et appuyee par 
M. WILKINSON (Etats-Unis). 

M. PR"2EZW.b.NSKI (Pologne) est d 'avis que, sur cette 
question, c'est le gouvernement interesse et non 1~ reunion 
d'Experts qui doit decider. Il s'agit, considere-t-11, d'une 
question interieure et, p~rtarit, les Experts. sent simplement 
habili tes a exprimer le· voeu ·que certaine.s mesures soient 
p~i~es. · 

M. CONTEMJ?RE (Belgique) apput.e egalement la proposi
tion du Royaume-Uni .. La Belgique, croit-il,. est a.· 1 'avant-garde 
des pays qui cherchemt a simplifier 1 'octroi des visas. 

M. V!Lll MICHEL (Mex1que) regrette de ne pouvoir donner 
son appUi a la p~oposition du Royaume-Uni. ll estime devoir 
reserver son attitude sur cette question. Il incline a croire, 
comme le represent'=!nt de la Pologne, que· la question de 1 'octroi 
des visas est une.question d'ordre interieur et qu'il n'appar
ticnt p~s ~ la r6union ·dJExperts de fixer 1~ procedure de deli
·vrance des visas pRr un gouvernement. 

M. PRZEZWkNSKI (Pologne) demande au delegue des Etats
Unis si les visa.s d' immigrants figurent egaleinent dans la propo
sition que l'on examine en ce moment. 

M. WILKINSON· (Etats-Unis d 'Amerique) repond que tootes 
les recommendations que son Gouvernement a soumises aux Experts 
rentrent dans le cadre du mand~.t de le. reunion. Ces recommenda
tions ne visent done pas les immigrants, m~=~.is uniquement les 
voyageurs non-immigrants. 

Pour elucider ce point, le PRESIDENT donne lecture du 
3eme paragraphe de la page 5 du memorandum preparatoire (document 
E/CONF/PASS/PC/2). Le President ajoute qu'il ne voudrait passe 
trouver oblige de declfirer qu'une question ne rentre pas dans le 
cadre du mandat, mais que, si l'on souleve de nouveau le problema 
des immigrPnts, il se verra contraint de le faire. 

M. PERIER . (France) declare que, en dehors de la quest_ion 
de 1 'immigration, lfl. plupart des pays appliquent certains. regle
ments visant la duree de sejour des strangers. La portee de ces 
reglements et la ·duree du sejour varient suivant les p~ys. On ne 
devrait pas necessairement considerer comme des immigrants les 
personnts qui desirent demeurer dans le pays pendant plus de 
trois mois. Toutefois, les pays qui acceptent que les voyageurs 
restent plus de trois mois sur leur terrdtoire, voudront obtenir 

. des gttrttnties plus completes. 

Depuis quelque temps deja, la. France j:>utorise ses agents 
'JOnsulaires a l'etranger a delivrer, sans en referer aU prealable 
a l 1 administration centrale, des visas de non-immigrants, valables 
pour trois mois. Elle se reserve, cependant, le droit, dans des 
circonstances identiques, d 'etendre au moyen d 'accords bile. teraux 
lo. dur6e de validite de ces visas. En consequence, le delegue de 
la Fre.nce ne cro·i t pas pouvoir voter en faveur de la propos! tion 
:presentee pAr le Royflume...:tJni, telle qu' elle e.st actuellement 
redigee. Toutefois, il lui serait peut-@tre· possible d'accepter 

. cette :proposition., si elle etai t amendee' de faQon a mentionner 
les reserves qu'il vient d'indiquer ~u sujet des accords bila
teraux. 

.. 

• 
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En reponse a una question posee par le PRESIDEN~, le . 
dt4legue de la France explique que las accords bilateraux relatU 
a oette question sent oeux: qui permett~nt 1' octroi de vise.s ~ 
certaines oategori~s pero1cul1eres .de voyageurs, sAns en retere:r 
praalablement au Minist~re des Affaires Etra.nge~es. 

·· · te PRESIDENT . .souligne qu' a sen avis, ·il 1mporte surtout 
d·e l~isser .. aux agents oonsulaires ou autres represente.n'*s des 
GOtivernements, une liberta d'aotion qui leur permette d'agir 
promptement. 

. . . M. BOER (Pays-Bas) estime que le membra de phr.ase : "a 
moifts que des ciroonstances partioulieres ne s'Y opposent", 
assure aux Gouvernements una protection suffisr-~.ntt; contra une 
autorfsation en ve:r.tu de: laquelle tous leurs agents a l 'stranger 
delivrera.1ent des visas sP.tns disoernement. 

· .· . Il y e avantage, en certains cas, a en referer praelabla· 
,_,; · ·merit a 1 'Administration centrale e·t oea· cas sont, lui semble-t-1: 
·' . douverts par le men1bre de phrase qu'il vient de mentionner. 

M. KIRKWOOD (Canada) se 'deolare en faveur de let proposi tic 
soumise par· les Etats-Unis et· declf'lre qu·• il pertage 1' avis du 
delegue des P~ys-Bf:s, en ce qui conderne les suggestions que 
celui-ci vient de formuler. Il estime que 1es conditi()ns stipu
lees dans la proposition permettent d'obvier a toutes les diffi
oultes qui pourraient surgir. La mesure envisages a ,pour but de 
rendre· les voyages moins difficiles ; or, 1 'une des 'principales 
causes de diffio:ulte, lorsqu'il s'agit de delivrer des vis~.s, etSt 
l'obligation d'en referer au gouvernement du pays interesse, oe 
qui entratne 1es plus grands inconvenients. Il taut p~rtois 
attendre des semai nes et il peut meme y a voir des frais de ogblo
grammes. To,ut ceci augmente le coftt du visa et il en resulte, 

, .:Belen le delegue du Canada, les consequences .les pl\18 f~cheuses 
::. POtU' la libre circulation. des y-o~.geurs. Toutefois, si, dans oer
. ~ains cas, cette r6glementat~on.s'ave~a1t ree11ement 1nd1spen

.$,8.ble·, les. cas en question serRient couverts par 1a clause qu' 11 
a citae pr~oedemment. · · · 

M. PRZEZWJ~SKI (Pologne) desir.e preci ser son l\.tti tude au 
· . sujet de le. proposl'tion aetuelle!lle.nt en disc·uss~on. A son s.ens, 

11 s'agit d'une,question d'ordre interieur; aussi,.croit-11 · 
qu'il serait preferable de ne pas l'exa.miner et de ne pas la 
mettre aux voix, mais de ·laisser t=~ux gouvernements respecti.ts le 
so1n de la ragler. Il deelere qu'il n'est pas oppose, en prinotpe a la proposition. . . 

Le PRESIDENT souligne le fait que la Reunion d'Experts 
n'a pas PUtOrite pour obliger les gouvernements a adopter telle 
ou telle ·ligne de conduite. El1e ne peut que presenter des pro-

. posi tlons · et des recomm.~nda,tions. Il est d • avi:s que le r~praseD•· 
tent de la Pologne n'a pas lieu de craindre qu'elle essaie de 
d.onner des instructions au gouvernement polonais, pas plus qU'a 
n' impor te quel autre gouvernemen t. 

M. EMBIRICOS-CONMOUNDOUROS (Grec.e) appuie, lui aussi, ln 
pr oposi.tion presentee par la Delegation du Royaume-Uni. Il est 
bien c onnu, di t-11, qu~ 1' un.e des principales d1fficu1 tea, ~our 
.l•obtention d 'un visa, provient. de· 1' oblige.tioh ott 1' on se trouve 
d'en referer au gouvernement interesse, ce qui entratne partois 
un retard de plusieurs semeines ou m@me de plusieurs moi~. 
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LE PRESIDENT met aux voix la proposition du Royaume-Uni 
telle qu' elle figure au pP.ragraphe 15 du docum.en t E/ CON1f7PASS/ 
PC/9. 

Decision : La proposition du Royaume-Uni est adoptee par seize 
voix centre deux. 

Les Experts passent a l'examen du paragraphe 2, de la 
proposition commune qui figure a la page 5 du document E/CONF/ 
PASS/PC/4 qui est redige comme suit : 

"Les autorites diplomatiques et consulaires devraient 
etre autorisees a accorder des visas aux personnes qui ne sent 
pas domiciliees dans leur ressort, et, en regle g3nerale, elles 
ne devreient pas exiger du requerant qu'il se presente en per
sonne ou qu'il preuve la necessite de son voyage". 

Les Experts decident d'examiner oe paragraphe en le 
divisant en parties distinctes et le PRESIDENT propose de commen
cer par la premiere proposition, tendant a donner P.UX a uteri tes 
diplomatiques et consulaires les pouvoirs necessaires pour accor
der des visas a des personnes qui ne sont pas domiciliees dans 
leur ressort. 

M. CONTE~WRE (Belgique) estime que le texte est trop 
concis. Il n'est pas toujours souhaitable que les autorites 
diplomatiques et consuleires scient hebilitees a delivrer des 
visas aux personnes qui ne resident pas dans leur ressort. Il 
propose de modifier la phrase de faQOn a specifier que cette 
autorisation pourra etre accordee dans cert~ines conditions par
ticulieres. Il pourrait devenir dangereux de faire de cette 
faculte la regle generale : certaines personnes malhonnetes, a 
qui l'on aurait refuse un visa dans une localite ou elles sent 
connues, pourreient adresser une demande a un autre consul qui 
ne les connaitrait pas. C'est pourquoi la delegation belge est 
d'avis qu'il y a lieu de modifier cette disposition. 

M. PERIER (France) est entierement d'accord avec le 
delegue de la Belgique. 

M. STURM (Luxembourg) appuie egalement la proposition 
belge. 

M. WU NAN-JU (Chine) propose de rediger lfl disposition 
dans les termes suivants : 

"Les au tori tes diplomatiques et consula.ires devraient 
etre a.utorisees a accorder des visas aux personnes qut ne sent 
pas domiciliees dans leur ressort, a la condition quI ":<UCUne auto
rite diplomatique ou consulaire du meme pays ne se trouve dans 
le ressort ou ces personnes sent domiciliees." 

M. OONTEMPRE (Belgique) precise que, lorsqu'il a sou
lave ce point, il viseit un cas ou, bien qu'il existe e.o uri. lieu 
~onne une autorite consulaire competente, une personne decide 
de s'adresser ailleurs. Il tient done a maintenir son point de 
vue en ce qui concerne les cas sp~ciaux. 

Le PRESIDENT estime que la dis~osition visee ne tend 
en aucune maniere a inciter un voyageur a demander son visa en 
dehors du ressort dans lequel il vit habituellement ; elle tend 
a :~egler le cas d 'un voyageur qui' ayant par exemple cc:>mme~ce 
~~voyage en traversant la France, arrive aux Etats-Unls eu 
constate qu'il voudrait poursuivre son voyege vers quelque autre 
pays. La disposition a pour but d'eviter ace voyageur cl 1 avoir a 
retourner au lieu de son domicile dans un pays etra1~er en lui 
permettant de s'adresser a un autre representant de ce pays 
etranaer danS 18 loc~lite Oll ledit VOVa~eur neut ~A trauver. 
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M. CONT.EMPRE (Belgique) indique que c'est precis4ment 
la le cas special qu' 11 desirai t voir specifier d~:~.ns le text e. ~ 

M. PRZEZWANSKI (Pologne) declare que les consuls pd1o~ 
sont habili tes a aoct)rde;r des visas aux voyageurs non domi
cilies dans leur resso~t ; toutefois, il estime que l'on devra1t 
examiner le point dont il s'agit, de faQon que les delegues de 
la Belgique, de la Fre.:nce et du Luxembourg puissant se trouver 
en mesure d'e.ccepter le paragraphs ; 11 incombe en effet aux 
Experts de trouver,ici, le moyen de collaborer aussi 6troitement 
que possible. 

M. JEFFES {Royaume-Uni) pense que le Comite de redao
tion trcuvera probablement une solution pArfaitement appropriee 
a la.quelle tous les experts pourront se rallier plus tard. 

he. SODERBLOM (Suede) est partisan dTintroduire dans 
1e document une phrase du genre de celle. que 1' on propose. Il 
lui. est arrive a 1u1-m~me de se voir refuser. un visa p~.r un 
agent eonsulaire parce que l'octroi du visa n'etait pas ~e la 
competence de cet agent. Il estime necessaire d'arriver a une 
formule au moyen de laquelle 11 serait toujours possible de 
trouver un agent competent ; 11 est, d'ailleurs, persuade que 
le Comite de redaction decouvrira celle qui oonvient. 

Le PRESIDEN~ S\~gere que la proposition soit approuv4e 
er1 principe, etant entendu q·J.e le Comi te de redaction y- f.el•e 
figurer les termes propres a en preciser le sens. 

Decision : La proposition est adoptee. 

Les Experts examinant alors la deuxieme partie de la 
disposition, ou 11 est dit qu'en regle generale, lea autorites 
diplomatiques et oonsulai.res ne devraient pas exiger du reque
rant qu'il se presente en personne. 

Le PRESIDENT declare que cette disposition correspond 
presque mot pour mot au par!lgraphe 16 de la proposition de la. 
cl~legation du P..Jyaum~-Uni, a savoir ~ "le voyage\lr qui demande 
lir.t visa ne devrai t pas normalement etre tenu de se presenter en 
personne pour 1' obtenir. n 

· · M. JEFFES (Royaume-Uni) emet l' opinion que, oomme 
l'exparience l'a montre dans le Royaume-Uni, un requerant s'ev1-
t:el'ait beaucoup dtennuis s'il pouvait, dans des circonstances 
asaez speciales, form.uler sa dema.nde par eorit plut8t que de se 
presenter en personne .. Q'est ainsi que l!on precede depuis bon 
nombre d'a.nnees dans le Royaume-Uni, et les resultats n'ont pas 
ete defe.vorabltis. M • .Te:ffes d$sirerait que les Experts envisa ... 
gent de recommender cette pratique comme possible. 

M. PERIER (France) declare que sa delegation ne souleve 
.P'e.s d 'objection centre vetta proposition, mais que la question 
est liee a celle des empreintes digitales. Il est bien evident 
que, si l'on exige le pr1se d'empreintes digitales, le requ.erant 
doit se presenter en personne. 
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M. BOE~ (Pays-Bas) estime qu'~ucun pays ne demandera 
au consul de feire prendre les empreintes di~itales en p~reil 
cas ; a son e. vis., les autori tes de police assureraicnt des 
gerant1es suffisantes et il ne serait pas necessaire que le 
requerant se presente devant le oonsul, d'autant mains que, dans 
certAins pays, le Canada, par exemple, l'obligation de se pre
senter en personne occasionnerait un long deplacement .. ex:tgeant 
parfois plus d'une journee. 

Le PR~SIDENT dematrde · s1 ·un delegU:e desire~ par une 
nio:tton d·'ordre, dema~pder aux ·Experts de ·s 'Elicarter du point 
examine et de discuter la question des 'empr.eintes digi tales. 

M.KIRRWOOOD (Canada) s'e demande s '11 n€ se;r.ai t pas 
possible d'eviter de renverser ainsi l'or.dre· suiv-1·, en redi
geant la disposition dans 1e sens suivant : en regle generale, 
1es autorites d1plomrtiq~s et consulaires n'exigeront pas la 
comparution des requerants:. a mains qu t i1 ne soi t necessaire 
d.e prendre 1es empreintes digi tales. Si, ulterieurewant, le 
Comite decide que les empreintes digitales ne sont·pas neces
saires, 11 pourra supprimer cette reserve~ 

M. PETERS (Australia) estime que, si on 1a1sse· sub
sister dens la·c1ause en que~tion, la mention des ~mprei~tes 
digitales, ce1a pourrait faire crcire qu'e1les pourraient ~tre 
demandees ; tandis ~ue, so l'on pouvait ·stetuer immediatement 
sur le point 3 (f) {E/CONF/PkSS/PC/4, page 5), 1a question des 
empreintes digita1es pourrait ®tre exclue des maintenant du 
document. Il desire faire une proposition dans ce sens. 

M. SODERBLOM (Suede) appuie c~t~e prqposit~n, et 
.exprime 1 • es.poir qne la questi'on des empreintes digi t~les ne 
vieridra pas en discussion. 

Les Experts decident que ce point sera treite ·imme
diatement et le PRESIDENT presente une proposition aux termes 
de laquelle l'obligatton de prendre les emprDlntesdigita.les 
sera supprimee eJ;l ce qui concerne la demande de visa. 

D~c1sion : La proposition est adoptee. 

Lea Experts reprennent l'examen de la pr9posi~ion 
selon laquelle 1es personnes. uMsirant obtenir un visa ne $eTont 
pas normalement · tenues de se presenter. Le President qroft que 
la. proposition e. deja ete fa1 te et appuyee. . ~ 

. . . 
M. PR~ZWL.NSKI (Pologne)· propose qu'on.adopte '1e texte 

e~~otement sous la forme dans 1aquelle il'figure dans 1e doou
m~nt E/CONF/PASS/PC/4, en recammBndant que les autorites diplo• 
mat1ques et consulaires scient .habil~tees a detivrer des ~isas 
san.s ex:tger d:u requerant qu'il·se presente en·personne •. 

Le PRESIDENT deol~re qu'i1 ne voit aucune objection, st 
les Experts sont de son ·l"'v!s, a ce que .1' on :adopte un texte de 
prQ,p,osi tion que1que peu modifie, comme 1 'a suggere le delegu~ 
polonais, ala condition qu'il n 1 impose pas d'obligation au 
Gouvernemen t du.di t :'de1egue. · 

M. PRZEZWANSKI (Pologne) demande au PRESIDENT s'il 
nccepte qu'il soit pris note de la derniere phrase de son 
inte'I'vention. 
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Le PRESIDBN'r r~pond par 1' e:tt1rmat1 ve .. 

M. STt.lRM (Luxembourg) eat heureux d.' appuyer la . propori1• 
·tion tai te par le D~l&guS de la Pologne ; 11 esti:me qu 'il n •est 
nulbnnett't necessaire que les personnes qui desirent obtenir un 
visa se presentent deve.nt un oonsuL Catte pratique est daja 
en v1gU.eur au Luxembourg et dans de rio~~reu:x: autre$ ~ys. Person
nellement, toutefois, 11 prefere le tex1ie de la proposi t1on- 1iu 
Royaume-Uni figurant au paragraphe 16 (E/CONF/PASS/PC/9). I_l eat 
d 'te:vis que le texte du .dootunen t E/ OONF/PASS/4 va im peu trop 
loin stu: oe. point pa.rt1cul1e;r. Il est di t a la page 5, 'paragrapbe 
a, de oe docnpnent qu '11 ·ne sera pas exige · du ·voyageur qu' 11 
preuve la necesaite de son voyage. M. STTJ.RM estime que o'est 
a:J.l~ trop loin et que le consul doit .pouvoir d~_~er au requ~
ran:ti''Pou:rquo1 11 desire entreprendre un voyage et s.i· oe voyage 
est dans l' inter tit de son pays... . . . 

te PRESIDENT explique qu •il a 1' intention ·de remettre a 
plus tard la discussion de la. question des preuves a f{)urnir 
pour legitimer la neoess1te du voyage ; cette question n'est 
pas disoutee pour l' instant. · 

: Le PRESIDENT, sous reserve des modifications a epporter 
au: texta par le Comite de redaction, propose d'accepter la;pt"o
po~itton aux termes de laquelle il devrait 3tre possible a•ao
oorder le visa sans exiger la eompa.rution persotmelle 4\t l'8tu6-
rant. 

~~c~s19n l La propcsi tion· e.st ad.op'tee • . 
Le PRESIDENT invite le.Oomit6 a examiner la derni~re 

pa:r.tie de la d.1spo.s1tt·cn qui fait l'obJet de la diacuBsion, et 
aux termes de laquelle lss autorites consulaires auraient le 
droit d'accorder u:n visa au requerant, sans l'obliger a prouver 
la aseessi te de son voyage.· 

M.. CONTEMPRE (Belgique) accepte 1·e prHtoip~ ,ra la 
eonft1t1on que la clause scit r&dig&e de man1ere a ne pas·eons
t1tuer une regle generale. 

M. BOER (Pays-Bas) accepte la proposition sous l~ forme 
o~ .!3lle ~st exprim~e dana la· paragraphe 17 de E/COD/PASS/P0/9, 
a savotr. : las documents exiges du requerant pour une demand•' 
de visa devraiant ~tre. r~dui ts au strict minimum. Toutetc1s i la 
p:.oposition dent les Experts sent aotuallement saisis reconmwnde 
que le requ6rant ne soit pas tenu de prouver la n~cess1te du 
voyag~. "Neoessite" est, a son sens, un mot bien. strict : pour 
de simple• touristes, le voyage n'est pas p.r~oiseme·nt une 
%14!cessi te. · . -

M. PRZEZWANSKI (Pologne) partage 1 'av.is du delagutS des 
Pays-Bas. · 

M. STUBl( (Luxembourg) est d "accord egalement pour 
aoo~pter le texte ]>repose pe.r la delegation du Boyaume-Un1 .. 

M. WILKINSON (Etats-Unis d'Am4rique) deolexe que sa 
delegation apprOU\1'6 egalement le tex~e proeente per le Royatttw• 
t.lnt .. 
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Le PRESIDENT suppose que le delegue de la Belgique 
a~cepterait le tex~e propose, sous reserve de legeres modifica
tions. Il demande au delegue de la Belgique s'il accepte de 
retirer sa proposition. 

M. CONTEMPRE (Belgique) estime que le pe.ragr~he 17 de 
E/CONF/PASS/PC/9 ne traite pas exactement de la meme question. 

Le PRESIDENT declare qu'il s'est demands lui-meme pour 
quelle raison exactement la preuve de la necessite du voyage 
etait exigee ; a son avis, c'est une reminiscence de 1926 ; en 
effet, a la page 46 de E/CONF/PASS/PC/2 il est recommande "que 
la necessite du voyage ne doive pas @tre prouvee par le reque
rant du viae, sauf dans des cas exceptionnels". Le reste du 
passage fait allusion a des raisons de securite, a la situation 
sanitaire et aux difficultes int3rieures. Il estime que la clause 
soumise a l'examen des d6legues signifie simplement que le reque
rant ne serait pas tenu de justifier son voyage par des raisons 
d'importance nationals ; toute intention raisonnable devrait 
~tre consideree comme acceptable ; par exemple, s'il desire 
voyager pour son plaisir, ce serait la, une raison tout a fait 
suffisante. 

M. KIRKWOOD (Canada) suggere la suppression des mots 
"necessite du voyage". Il fait remarquer que, dans le cas de 
touristes, un voyage peut plutBt etre qualifie de facultatif ou 
de volontaire. Les mots "neoessite du voyage" ne conviendraient, 
lui semble-t~il, que dans le cas d'un voy~geur qui demande un 
visa de priori te. En pareil cas, il serai t necesse.ire de justi
fier la necessite du voyage. 

M. BOER (Pays-Bas) fait remarquer que le paragraphe 17 
du document du Royaume-Uni ne correspond pas exactement a la 
question disoutee en ce moment. D'apres lui, le paragraphe 17 
signifie qu'il faut reduire au plus strict minimum le nombre 
des documents dent on exige la presentation. 

Le PRESIDENT declare qu'il serait tres heureux d'adopter, 
avec l'assentiment des Experts, la proposition du delegue du 
Canada tendant a faire abandonner la discussion de la question 
de prouver la necessite du voyage. Il estime que llon a initia
lement souleve ce problema pour la seule raison que quelqu'un 
avait propose de ne pas accorder de visas, dans certaines cir
constances, si le requerant ne fournissait pas la preuve gu'il 
avai t re.ellement besoin d 'effectuer ce voyage. Telle n' est pas 
la situation que les Experts envisagent actuellement ; aussi ~ 
President propose-t-il de ne pas perdre de temps a en discuter. 

M. BOER (Pays-Bas) est d'accord ~our que l'on abanaonne 
la discussion de ce point, mais, il desire s:::.voir si, dans ce 
cas, la delegation du Royaume-Uni retirerait la proposition 
oontenue e.u paragraphs 17 de son document. 

M. JEFFES {Royaume-Uni) declare que sa d6legation n'a 
pas l'intention de retirer cette proposition. 

Le PRESIDENT estime que l'on pourrait peut-etre elargfr 
la discu·ssion sans en trer dans trop de details de fond, en se 
bornant a adopter expressement les deux premieres lignes du 
paragraphe 3 du document E/CONF/PlillS/PC/ 4 pllge 5 : 11 Il 7 aurai t 
lieu de simplifier les formalites a remplir pour l 7 obtention 
du visa". Si les Experts peuvent tomber d'e.ccord sur ce principe, 
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1 ton aura a lor s accompli quelque progres .. Il n' tHst pis silr qu' 11 
so1t necessnire d'indiquer en detail les formelites qui :mettent f 
obstacle a cette simplifioation i mais peut-gtre lf!) rap!)o~t ·:pour
rait-11 renfermer une indication de cette·n&ture, si lea'delegues 
1e desirent et si quelqu'un veut bien emettre un voeu a cet etfet. 

M. 'PRZEZWANSKI {Pologne) estime que la p:ro:rosition du 
Royaume-Uni est tout a fait claire et simpie et que 1es Experts 
.devraient· 1laccepter. 

Le PRESIDENT propose que l:on redige la ciause.de.telle 
sorte qu' e1le imp1ique ·la simplification eventuelle des. tor.me.li
t6a a remplir par les requerants en vue de l'obtent~on d'un visa 
notamment la reduction·au mi:nimurn du nomb:re .des docttme.nts A four-
nir a ltappui de-~a demande de visa. . . 

Comme o' est ·lui .qui a propose '1a recommandatfo.n i.noluse 
au paragraphe 1?, . M. JEF:B'ES (Royuume-Uni} . tient . a dire qu 911 
appuie cette suggestion~· · · 

.M. PETERS (J.tustra1ie) nppuie .la proposition •. 

Le PRESIDE:t.JT met aux voix la proposition ·sou.s sa: n:ou-
ve11e forme. 

DecJ~-~~ : La p~oposition est adoptee. 

. Le .PRESIDENT ·propose ·de con;iderer cette da.cision ·comme 
·aouvrant 1tensemble des examples detailles donnas au paragraphe 
3 du document· E/CONF/PASS/PC7 4 page 5, a moins. qu' un de1egu~ ne 

· d~sire expr·essement indiquer d 'autres cas pa:rticu11ers. Le pro
jet de rapport mentionnera certllJ_ris exemples, si les delegues· le 
desirent, et peut·-§tre ceux:-ci pt~urraient-11s laisser au Comi·tt~ 

·a.e Redaction le soin de rediger cette recammandation dans le 
sens voulu . 

.M" PERIER (France) fait remarquer que l'on a deja pro-
cede au vote sur l'alinaa f du per~graphe 3.; · 

Les Experts passent ensuite a l'examen du paragraphe 4 
''Un visa· de transit devrai t €tre ac.corde d 1 office si 1e pays de 
destination a: accorde un visa d 'entre.e". 

Le .. PRESIDEN1r fai-t rema.rquer que la :pro:posi tion est d~jA 
oorltertue dmls les re;coci..>nandations de la Conference de 1926 ; 11 
D:e·pense pas qu'aucune des recommanda:tions present~es par ·1es 
.dalega~:tons 1a reproduise expr•essement. · . · · · 

M:. BOER (Pays-Bas) c-roi t devoir faire une reserve s.ur ce 
. ·,Po.1nt. Dans les c1rconsta.nc actuel1eC: alo:rs que les transports 

ne sont pas encore totalemcnt retablis, i1 arrive souvent ~ue des 
j;)erson!1es dE: 0 irPt.nt e .ff'ectuer un vo-;;Jage ne peuvent t:rouver 1es 
moyens de transport neoessaires e·;:; dohrent a.ttendre eventuelle
ment des jours, des sen:illines et queJquet'ois des mois. Il pen~e 
qu'11 n'est pas d<.:tns l'in·tention des Experts que 1'on de1ivr~ 
un visa de trans:l..t; a une personne q_ui ne t entreprendre son 
v:oyage en raison de dif:i:'i cul tes d.::; tr~nsport, 

M. JE11'Ji'IB ( -U::.1i) df;clare ·que le pa.ragraphe 10 
de 1~ propos·:_ tion bri tannique CO"Xvrc rresque exa.c~tement le meme 
terrain, et il croit·q'l:f.e 1a redaction C.e ce texte donne toute 
satisfaction au delegue des Pe.ys . · 

La seance e levee a 16 h.46. 




